ASSEMBLEA DI CORSICA

SESSIONE DI U 26-27 DI LULIU DI U 2004
MOTION 
PROPOSEE PAR : NADINE NIVAGGIONI

POUR LE GROUPE : UNIONE NAZIUNALE

OBJET : INTEGRATION DU CRDP A LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE.
CONSIDERANT QUE depuis sa création, la Collectivité Territoriale de Corse a vu ses compétences augmenter dans le domaine éducatif, en particulier grâce aux lois du 13 mai 1991 et du 22 janvier  2002, lui conférant notamment des responsabilités relatives à :

· l’établissement du schéma prévisionnel des formations des collèges, des lycées, des établissements d’enseignement professionnel, des établissements d’enseignement artistique … (art 4. loi du 22 janvier 2002) ;

· l’établissement du programme prévisionnel des investissements (art 4. loi du 22 janvier 2002)

· la structure pédagogique générale des établissements du 2ème degré (art 4)

· la carte de l’enseignement supérieur et de la recherche (art L4424-3 du CGCT)

· la construction, l’équipement, le financement et l’entretien des collèges, lycées… (art L4424-2 du CGCT)

· la gestion des biens meubles et immeubles des IUFM ;

· l’établissement du plan de développement de l’enseignement de la langue et la culture corses dont les modalités d’application sont conventionnées avec l’Etat (art 7. loi du 22 janvier 2002).

ET QUE contrairement à d’autres services éducatifs, le CRDP de Corse est le seul établissement de l’Education nationale à ne pas avoir été concerné par ce processus d’élargissement des compétences, qui s’exercent maintenant sur les EPLE, l’Université, l’IUFM et le CIO.

CONSIDERANT QUE, cette situation paraît totalement anormale si l’on prend en considération les liens privilégiés qui unissent depuis très longtemps le CRDP et la CTC, à la fois dans le domaine de l’édition pédagogique concernant la langue et la culture corses, où il est de fait l’opérateur quasi-exclusif de la politique éditoriale de la Collectivité, mais également pour l’ensemble des autres missions d’accompagnement scolaire qui font du CRDP l’interface indispensable entre les politiques nationales, académiques et les besoins de la CTC : édition , documentation, ingénierie éducative.
CONSIDERANT QUE, cette démarche, tout en évitant d’éventuelles solutions conduisant à la création d’un outil nouvel ex nihilo, permettrait à la CTC, un partenariat optimisé avec un « outil ressource » comme le CRDP, juridiquement constitué, parfaitement opérationnel et réunissant des savoir faire spécialisés et affirmés dans les domaines cruciaux comme ceux de la formation, de l’ingénierie documentaire et de la production d’ouvrages et documents nécessaires aux enseignants et aux élèves.

L’ASSEMBLEE DE CORSE

DEMANDE à l’assemblée de Corse à exercer son droit à l’expérimentation, dans le cadre de la loi du 22 janvier  2002 relative à la Corse et de la révision constitutionnelle de 2003 :

« Article 1 paragraphe III.- De sa propre initiative ou à la demande du conseil exécutif, ou à celle du Premier Ministre, l’Assemblée de Corse peut présenter des propositions tendant à modifier ou à adapter des dispositions législatives en vigueur ou en cours d’élaboration concernant les compétences, l’organisation et le fonctionnement de l’ensemble des Collectivités Territoriales de Corse, ainsi que toutes les dispositions législatives concernant le développement économique, social et culturel de la Corse.
DEMANDE qu’une modification de l’article L4424-2 du Code général des collectivités territoriales soit apportée : à savoir :

· Alinéa 1 : «la CTC finance, construit, équipe et entretient les collèges, lycées, les établissements publics d’enseignement professionnel, les établissements d’éducation spéciale, ainsi que les écoles de formation maritime et aquacole, les établissements d’enseignement agricole mentionnés à l’article L 811-8 du code rural, les centres d’information et d’orientation et le DRDP de Corse, en tant qu’opérateur ad hoc pour la mise en œuvre de la politique territoriale, notamment dans le cadre du développement de l’enseignement de la langue et de la culture corses ».
· Alinéa 4 : « l’Etat assure au CRDP de Corse les moyens en personnels nécessaires à son activité et les rémunérations afférentes ainsi que les moyens financiers nécessaires à l’exercice des missions qui relèvent de sa compétence.






